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(54) PROCEDE DE DEPANNAGE D’UNE INSTALLATION HYDRAULIQUE DOMESTIQUE

(57) L’invention se rapporte à un procédé de dépan-
nage d’une installation hydraulique domestique compre-
nant une pompe de circulation défaillante (20), le procédé
comprenant : la détermination des caractéristiques de la
pompe de circulation défaillante (20) pour permettre à
l’interface de paramétrage d’obtenir ses
caractéristiques ; le remplacement de la pompe de cir-

culation défaillante (20) par une pompe de circulation
générique, le remplacement comprenant : le paramétra-
ge de la pompe de circulation générique selon les carac-
téristiques de fonctionnement de la pompe de circulation
défaillante (20) précédemment déterminés, la substitu-
tion de la pompe de circulation défaillante par la pompe
de circulation générique avant ou après le paramétrage.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un procédé de dépan-
nage d’une installation hydraulique domestique.
[0002] Dans le domaine des installations hydrauliques,
il est connu de recourir à une pompe de circulation, éga-
lement appelé circulateur, pour permettre la circulation
d’un fluide dans l’installation hydraulique. De telles pom-
pes sont ainsi présentes dans les installations d’eau
chaude sanitaire ou dans les installations de chauffage
domestique, qu’il s’agisse de chauffage au fioul, au gaz
ou par énergie solaire. De telles installations sont instal-
lées au domicile de l’utilisateur, directement dans la par-
tie privative du domicile ou dans les parties communes
d’une copropriété du domicile de l’utilisateur.
[0003] En cas de défaillance de la pompe, un dépan-
neur se déplace au domicile de l’utilisateur pour procéder
éventuellement au remplacement de la pompe. Or, cha-
que pompe de circulation est conçue en fonction de l’ins-
tallation hydraulique dont elle fait partie, pour présenter
les caractéristiques hydrauliques permettant un fonction-
nement optimal avec cette installation hydraulique. Les
installations hydrauliques présentent une grande diver-
sité d’un domicile à l’autre, notamment compte tenu du
modèle de la chaudière dans le cas d’installation de
chauffage. Cette diversité des installations hydrauliques
impose d’une part le remplacement de la pompe dé-
faillante par une nouvelle pompe de même référence ou
au moins de mêmes caractéristiques. Cette diversité des
installations hydrauliques entraîne d’autre part une gran-
de variété des pompes de circulation présentant des ca-
ractéristiques différentes d’une pompe à l’autre.
[0004] Compte tenu de la diversité des caractéristi-
ques de pompe de circulation, l’utilisateur à dépanner
peut alors être contraint à un délai d’attente de disponi-
bilité d’une nouvelle pompe de même référence ou de
mêmes caractéristiques que la pompe défaillante. Or un
tel délai d’attente est souvent inacceptable pour l’utilisa-
teur, tel que dans le cas où la pompe défaillante est une
pompe de circulation d’une installation domestique de
chauffage et que la défaillance survient au cours de l’hi-
ver.
[0005] Alternativement, les diversités d’installation hy-
drauliques et de pompes de circulation adaptées à ces
installations imposent la gestion d’un stock important de
pompes de circulation disponibles pour le dépanneur qui
veut assurer un dépannage rapide de l’utilisateur sans
délai d’attente.
[0006] Il existe donc un besoin pour une gestion amé-
liorée des stocks de pompes de circulation du dépanneur
ou pour une réduction du délai d’attente de livraison d’une
pompe susceptible de remplacer la pompe défaillante
dans l’installation domestique.
[0007] Pour cela, l’invention propose un procédé de
dépannage d’une installation hydraulique domestique
comprenant une pompe de circulation défaillante, le pro-
cédé comprenant :

la détermination des caractéristiques de la pompe
de circulation défaillante pour permettre à l’interface
de paramétrage d’obtenir ses caractéristiques
le remplacement de la pompe de circulation dé-
faillante par une pompe de circulation générique, le
remplacement comprenant :

le paramétrage de la pompe de circulation gé-
nérique selon les caractéristiques de fonction-
nement de la pompe de circulation défaillante
précédemment déterminés ;
la substitution de la pompe de circulation dé-
faillante par la pompe de circulation générique
avant ou après le paramétrage.

[0008] Selon une variante, la détermination des carac-
téristiques de la pompe est effectuée par le relevé du
type de pompe ou de son numéro de série et consultation
d’une base de données.
[0009] Selon une variante, dans lequel la pompe de
circulation défaillante comprend :

- un corps hydraulique ;
- un moteur électrique;
- une commande électronique ;

la défaillance de la pompe de circulation concernant le
moteur électrique et/ou la commande électronique de la
pompe, la substitution de la pompe de circulation dé-
faillante par la pompe de circulation générique compre-
nant la conservation du corps hydraulique de la pompe
de circulation défaillante.
[0010] Selon une variante, les caractéristiques de
fonctionnement de la pompe de circulation défaillante
comprennent au moins l’un parmi les paramètres
suivants :

- les données d’un estimateur hydraulique de la
pompe ;

- la définition des courbes hydraulique de référence
de la pompe.

- la correspondance entre la consigne à appliquer par
la pompe et la commande communiquée à la pompe,
soit par un commutateur de commande manuel soit
par un signal de commande.

[0011] Selon une variante, la programmation de la
pompe de circulation générique selon les caractéristi-
ques de fonctionnement de la pompe de circulation dé-
faillante est effectuée sur le lieu de l’installation hydrau-
lique domestique.
[0012] Selon une variante, la pompe de circulation gé-
nérique comprend un module d’accès à distance, le pa-
ramétrage de la pompe de circulation générique étant
effectué par le dépanneur à l’aide d’un terminal connecté
sans fil à ce module d’accès à distance de la pompe de
circulation générique.
[0013] Selon une variante, la pompe de circulation gé-
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nérique remplaçant la pompe de circulation défaillante
est choisie dans une gamme de pompes de circulation
génériques de différentes puissances maximales.
[0014] Selon une variante, la gamme de pompes de
circulation génériques de différentes puissances com-
prend une pompe de circulation générique de puissance
maximale de 40 W, une pompe de circulation générique
de puissance maximale de 75 W.
[0015] Selon une variante, la gamme de pompes de
circulation génériques de différentes puissances com-
prend une pompe de circulation générique de puissance
maximale de 300 W, une pompe de circulation générique
de puissance maximale de 600 W, une pompe de circu-
lation générique de puissance maximale de 900 W, une
pompe de circulation générique de puissance maximale
de 1500 W.
[0016] Selon une variante, la pompe de circulation gé-
nérique est dépourvue de commutateur à commande
manuelle et comprend une interface de communication
par modulation de largeur d’impulsion du signal de com-
mande.
[0017] Selon une variante, la pompe de circulation gé-
nérique comprend un commutateur à commande ma-
nuelle ainsi qu’une interface de communication par mo-
dulation de largeur d’impulsion du signal de commande.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit des modes de réalisation de l’invention,
donnés à titre d’exemple uniquement et en références
aux dessins qui montrent :

- figure 1, une vue en perspective d’une pompe de
circulation pour installation hydraulique
domestique ;

- figure 2, une vue en coupe d’une variante de la pom-
pe de circulation selon la figure 1.

[0019] Il est proposé un procédé de dépannage d’une
installation hydraulique domestique. En particulier, le
procédé vise le dépannage d’une telle installation hy-
draulique comprenant une pompe de circulation, égale-
ment désignée par l’expression "circulateur hydrauli-
que", défaillante. L’installation hydraulique à dépanner
selon le procédé proposé correspond à une installation
domestique d’eau chaude sanitaire ou de chauffage,
c’est-à-dire notamment les installations hydrauliques ins-
tallées au domicile de l’utilisateur. L’installation hydrau-
lique à dépanner peut ainsi correspondre à une installa-
tion d’eau chaude sanitaire ou de chauffage domestique
de tout bâtiment, tel qu’un immeuble d’habitation ou de
bureaux et notamment tel qu’une usine. Cette installation
hydraulique ne correspond toutefois pas à une installa-
tion hydraulique industrielle. Ainsi, la puissance hydrau-
lique utile nominale du circulateur de l’installation à dé-
panner peut être comprise entre 1 et 2500 W.
[0020] La figure 1 montre une vue en perspective d’une
telle pompe 20 de circulation pour une installation hy-
draulique domestique. La pompe de circulation 20 est

munie d’une commande électronique 22 sous la forme
d’un boîtier de commande contrôlant le fonctionnement
du moteur électrique 24 de la pompe 20. Le boîtier de
commande peut être intégré avec le moteur électrique
24 ou prendre tout autre forme de commande électroni-
que 22. Le moteur électrique 24 est fixé au corps 26 de
la pompe, également désigné par l’expression "corps hy-
draulique". La figure 2 montre une vue en coupe d’une
variante de la pompe 20. Selon cette variante, le moteur
24 actionne une roue à aubes 28 de la pompe 20 dispo-
sée dans le corps hydraulique 26 de la pompe.
[0021] Le procédé proposé comprend la détermination
des caractéristiques de fonctionnement de cette pompe
défaillante 20. La détermination des caractéristiques de
fonctionnement peut être effectuée par le relevé du type
de pompe à remplacer ou le relevé de son numéro de
série, ou d’article. A l’aide de la consultation d’une base
de données de correspondance entre les caractéristi-
ques de fonctionnement de la pompe et les types de pom-
pe et/ou les numéros de série, ce relevé suffit à détermi-
ner les caractéristiques de la pompe à remplacer.
[0022] A la suite de la détermination des caractéristi-
ques la pompe, le procédé comprend le remplacement
de la pompe défaillante. Ce remplacement comprend le
paramétrage d’une pompe générique et la substitution
de la pompe défaillante par la pompe générique.
[0023] Pour que la pompe générique ait les mêmes
caractéristiques que la pompe défaillante, elle doit utiliser
des paramètres qui lui feront obtenir ces mêmes carac-
téristiques. Le paramétrage du procédé de dépannage
proposé correspond alors à une émulation de la pompe
défaillante 20 remplacée et non pas à l’ajout d’un pro-
gramme de fonctionnement de la pompe qui consisterait
en la programmation de l’activation de la pompe en fonc-
tion d’horaires de présence de l’utilisateur ou de tempé-
rature cible à l’intérieur du domicile, tel que décrit dans
le document EP 2 573 403 A1. Les paramètres de la
pompe générique, ou pompe émulatrice, qui permettront
l’émulation des caractéristiques de la pompe défaillante
peuvent aussi être obtenus à l’aide d’une base de don-
nées de correspondance. Une telle base de données
peut être commune ou séparée de la base de données
de correspondance entre les références de la pompe à
remplacer et ses caractéristiques.
[0024] En d’autres termes, le paramétrage correspond
à une spécialisation de la pompe générique en fonction
des caractéristiques de la pompe défaillante à remplacer.
La pompe de circulation générique peut notamment être
dépourvue de tout mode de fonctionnement avant le pa-
ramétrage prévu selon le procédé de dépannage propo-
sé.
[0025] Le recours à une pompe générique susceptible
d’être paramétrée pour émuler la pompe défaillante est
facilité par la standardisation des pompes de circulations
pour installation hydraulique domestique. Cette standar-
disation entraîne notamment que les différences entres
les circulateurs sur le marché sont principalement numé-
riques.
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[0026] En d’autres termes, les caractéristiques de la
pompe défaillante sont ainsi essentiellement des para-
mètres de programmation de la pompe 20. Ces caracté-
ristiques comprennent par exemple :

- la définition des courbes hydrauliques de référence ;
- la manière de définir la consigne et la correspondan-

ce entre la consigne à appliquer par la pompe et la
commande communiquée à la pompe ;

- les données d’un estimateur hydraulique de la pom-
pe.

[0027] Les courbes hydrauliques de référence de la
pompe, peuvent être définit par une courbe hydraulique
maximale et une courbe hydraulique minimale et une mé-
thode d’interpolation entre ces deux courbes. Alternati-
vement les courbes hydrauliques de référence de la pom-
pe peuvent être définies à l’aide de trois courbes hydrau-
liques lorsque la pompe est pourvue d’un moteur asyn-
chrone qui n’a que 3 positions de fonctionnement.
[0028] La correspondance entre la consigne à appli-
quer par la pompe et la commande communiquée à la
pompe, varie en fonction de la nature de la commande
de la pompe. La commande de la pompe peut en effet
être une commande externe de type à modulation de
largeur d’impulsions (également désignée par l’expres-
sion anglaise Pulse Width Modulation, abrégée en PWM)
ou encore au moins un bouton de réglage sur l’appareil.
La correspondance peut ainsi être obtenue par les va-
leurs maximales et minimales de consigne de la pompe
en vitesse et/ou en débit et/ou en variation de pression,
ou par le rapport cyclique entre la consigne de vitesse
de rotation et la commande de type PWM.
[0029] L’estimateur hydraulique est un module de la
commande électronique 22 permettant de déduire le dé-
bit et la pression différentielle en fonction de la vitesse
de rotation et la puissance absorbée ou le couple méca-
nique sur le rotor de la pompe.
[0030] Quant aux caractéristiques physiques qui peu-
vent encore varier entre pompes standardisés, ces ca-
ractéristiques peuvent être émulées par le paramétrage
adapté de la commande électronique de la pompe. Tou-
tefois la puissance maximale de la pompe générique peut
constituer une limite à l’émulation possible des caracté-
ristiques physiques de la pompe défaillante 20 à rempla-
cer. La pompe générique 20 peut ainsi être choisie dans
une gamme de pompes génériques de différentes puis-
sances maximales, telles que de 40W et 75W. Cette
gamme de pompes génériques correspond à une gam-
me de puissance pour petit circulateurs. Pour les gros
circulateurs la gamme de pompes génériques peut être
découpée en pompes de puissance maximale de 300W,
600 W, 900 W et 1500 W. Le choix de la pompe générique
dans une gamme de puissance permet de limiter le nom-
bre de pompes génériques à stocker pour le dépanneur
ou le fournisseur du dépanneur tout en adaptant au mieux
le choix de la pompe générique au besoin de l’installation
à dépanner. Alternativement, particulièrement dans le

cas des petits circulateurs, pour limiter encore le stocka-
ge de pompes génériques par le dépanneur, une seule
pompe générique de remplacement peut être prévue et
présenter une puissance maximale majorée, tel que de
75W.
[0031] En définitive le procédé proposé permet une
diminution, et donc une gestion facilitée, des stocks de
pompes de circulation du dépanneur.
[0032] En pratique, le paramétrage de la pompe peut
être précédé par le remplacement physique de la pompe
défaillante par la pompe générique sur l’installation hy-
draulique domestique. La pompe générique est alors re-
liée hydrauliquement à l’installation hydraulique domes-
tique et le dépanneur, par toute interface de paramétrage
disponible, procède à la spécification de la pompe géné-
rique pour qu’elle obtienne les mêmes caractéristiques
que la pompe défaillante.
[0033] Alternativement, le paramétrage de la pompe
peut précéder le remplacement physique de la pompe.
Il s’agit notamment du cas où le dépanneur paramètre
sur site, c’est à dire au domicile de l’utilisateur, la pompe
générique en fonction des caractéristiques de la pompe
défaillante.
[0034] Il peut aussi s’agir du cas où la pompe est pa-
ramétrée chez un grossiste, fournisseur du dépanneur.
[0035] Selon un mode de réalisation préféré, le corps
hydraulique 26 et la roue à aubes 28 étant des organes
de la pompe 20 susceptibles de présenter le moins de
défaillance, la défaillance de la pompe peut ne concerner
que le moteur électrique 24 et/ou la commande électro-
nique 22 de la pompe 20. La substitution de la pompe
défaillante 20 par la pompe générique peut alors com-
prendre la conservation du corps hydraulique 26 de la
pompe défaillante 20. La standardisation des pompes de
circulation permet par ailleurs au moteur électrique de la
pompe générique de présenter les dimensions adéqua-
tes pour l’adaptation au corps hydraulique 26 de la pom-
pe défaillante sans entraîner une augmentation du nom-
bre de pompes génériques à stocker pour le dépanneur.
[0036] Telle que précédemment décrite, la pompe de
circulation défaillante 20 peut comprendre une comman-
de du type modulation à largeur d’impulsion (également
connue par l’expression anglaise "Pulse Width Modula-
tion" abrégée en PWM). Il s’agit notamment des pompes
de circulation intégrée dans une chaudière de l’installa-
tion hydraulique à dépanner et qui sont alors pilotées par
la chaudière en PWM. La pompe générique peut aussi
comprendre une commande du type PWM pour permet-
tre sa substitution à la pompe de circulation défaillante
20 intégrée dans la chaudière. En d’autres termes, la
pompe générique utilisée pour le dépannage peut com-
prendre une interface de communication par modulation
de largeur d’impulsion du signal de commande, notam-
ment pour le signal de commande de la vitesse de rota-
tion de la pompe par une chaudière. Selon ce mode de
réalisation, la pompe générique peut être dépourvue de
boutons de réglage, la commande étant alors assurée
par l’interface PWM. Toutefois pour permettre le rempla-
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cement d’une pompe défaillante fonctionnant de manière
indépendante de l’installation hydraulique à dépanner et
notamment d’une éventuelle chaudière, il est préféré que
la pompe générique présente en outre un ou plusieurs
boutons de réglage en plus de l’interface PWM. Ce/ces
bouton(s) de réglages permet(tent) alors à l’utilisateur de
retrouver un moyen de commande équivalent au moyen
de commande manuelle de la pompe défaillante 20 in-
dépendante remplacée.
[0037] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et aux modes de réalisation décrits
et représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes.
[0038] En particulier, le paramétrage de la pompe gé-
nérique peut être effectué par le dépanneur à l’aide d’un
terminal mobile dédié et à la disposition du dépanneur,
par un ordinateur portable, ou tout autre système adé-
quat
[0039] Lorsque la détermination des caractéristiques
de la pompe et la détermination des paramètres corres-
pondants de la pompe générique est effectuée à l’aide
de bases données tel que précédemment discuté, un tel
dispositif de paramétrage permet de faciliter l’accès à
ces informations. Les informations relevées peuvent ain-
si être communiquées à un dispositif de paramétrage, et
le dispositif de paramétrage génère la liste de paramètres
nécessaires à la pompe générique pour qu’elle obtienne
les mêmes caractéristiques que la pompe défaillantes.
A l’aide des bases de données, connaissant le type de
pompe à émuler ainsi que le type de pompe générique,
le dispositif de paramétrage génère la liste de paramètres
nécessaires à la pompe générique pour qu’elle obtienne
les mêmes caractéristiques que la pompe défaillantes.
[0040] Ce dispositif de paramétrage peut être connec-
té à la pompe générique par des câbles spécifiques, par
exemple reliés à un module de paramétrage d’initialisa-
tion de la pompe, ou sans fil, dans le cas où la pompe
comprend un module d’accès à distance, tel que du type
optocoupleur, infrarouge, WIFI ou encore bluetooth.
[0041] Le dispositif de paramétrage peut également
être connecté à la pompe générique à l’aide de connec-
tique déjà présente sur les pompes en général. Le dis-
positif de paramétrage du dépanneur peut ainsi être con-
necté à la pompe générique par l’interface PWM précé-
demment décrite. Cette interface PWM de la pompe gé-
nérique comprend alors un module adapté à paramétrer
la pompe générique selon les paramètres de la pompe
défaillante 20 en fonction d’un certain type de signal
PWM reçu par l’interface PWM. Selon un tel mode de
réalisation, la commande électronique comprend donc
un connecteur de communication électrique qui reçoit à
la fois les données de paramétrages et à la fois les don-
nées de contrôle, tel que le signal PWM. La commande
électronique comprend alors avantageusement un mo-
dule de communication permettant d’identifier la nature
des données reçues, de paramétrage ou de contrôle,
pour permettre leur transfert au module de paramétrage
ou à un module de contrôle. Selon un tel mode de réali-

sation, la commande électronique de la pompe com-
prend alors un unique connecteur de communication
électronique avec des organes externes à la pompe. Cet
unique connecteur de communication électronique avec
des organes externes à la pompe correspond à la réunion
de deux connecteurs classiques d’une commande élec-
tronique de pompe, un premier connecteur dédié à la
réception de données de contrôle, tel qu’un signal PWM,
et un deuxième connecteur dédié à la réception de don-
nées de paramétrage, connecteur généralement inac-
cessible pour des questions d’esthétiques. La réunion
de ces deux connecteurs en un seul connecteur de com-
munication électronique avec des organes externes à la
pompe tel que proposé permet avantageusement de ren-
dre accessible un connecteur apte à recevoir les don-
nées de paramétrage de la pompe générique pour faci-
liter le paramétrage sur site ou chez le grossiste.
[0042] Alternativement, le dispositif de paramétrage
peut être connecté à la pompe générique par l’intermé-
diaire de l’alimentation secteur de la pompe générique.
Selon ce mode de réalisation, la pompe générique peut
ainsi comprendre une interface du type courants porteurs
en ligne, abrégé en CPL. Cette interface CPL de la pom-
pe générique peut être dotée d’un module adapté à pa-
ramétrer la pompe générique selon les paramètres de la
pompe défaillante 20 en fonction d’un certain type de
signal CPL reçu.

Revendications

1. Procédé de dépannage d’une installation hydrauli-
que domestique comprenant une pompe de circula-
tion défaillante (20), le procédé comprenant :

- la détermination des caractéristiques de la
pompe de circulation défaillante (20) pour per-
mettre à l’interface de paramétrage d’obtenir
ses caractéristiques ;
- le remplacement de la pompe de circulation
défaillante (20) par une pompe de circulation gé-
nérique, le remplacement comprenant :

- le paramétrage de la pompe de circulation
générique selon les caractéristiques de
fonctionnement de la pompe de circulation
défaillante (20) précédemment déterminés,
- la substitution de la pompe de circulation
défaillante par la pompe de circulation gé-
nérique avant ou après le paramétrage.

2. Procédé de dépannage selon la revendication 1,
dans lequel la détermination des caractéristiques de
la pompe est effectuée par le relevé du type de pom-
pe ou de son numéro de série et consultation d’une
base de données.

3. Procédé de dépannage selon la revendication 1 ou
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2, dans lequel la pompe de circulation défaillante
(20) comprend :

- un corps hydraulique (26) ;
- un moteur électrique (24);
- une commande électronique (22) ;

la défaillance de la pompe de circulation (20) con-
cernant le moteur électrique et/ou la commande
électronique de la pompe, la substitution de la pom-
pe de circulation défaillante (20) par la pompe de
circulation générique comprenant la conservation du
corps hydraulique de la pompe de circulation dé-
faillante (20).

4. Procédé de dépannage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel les caractéristiques de fonc-
tionnement de la pompe de circulation défaillante
(20) comprennent au moins l’un parmi les paramè-
tres suivants :

- les données d’un estimateur hydraulique de la
pompe ;
- la définition des courbes hydraulique de réfé-
rence de la pompe.
- la correspondance entre la consigne à appli-
quer par la pompe et la commande communi-
quée à la pompe, soit par un commutateur de
commande manuel soit par un signal de com-
mande.

5. Procédé de dépannage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel la programmation de la pom-
pe de circulation générique selon les caractéristi-
ques de fonctionnement de la pompe de circulation
défaillante (20) est effectuée sur le lieu de l’installa-
tion hydraulique domestique.

6. Procédé de dépannage selon la revendication 5,
dans lequel la pompe de circulation générique com-
prend un module d’accès à distance, le paramétrage
de la pompe de circulation générique étant effectué
par le dépanneur à l’aide d’un terminal connecté
sans fil à ce module d’accès à distance de la pompe
de circulation générique.

7. Procédé de dépannage selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel la pompe de circulation gé-
nérique remplaçant la pompe de circulation dé-
faillante (20) est choisie dans une gamme de pom-
pes de circulation génériques de différentes puis-
sances maximales.

8. Procédé de dépannage selon la revendication 7,
dans lequel la gamme de pompes de circulation gé-
nériques de différentes puissances comprend une
pompe de circulation générique de puissance maxi-
male de 40 W, une pompe de circulation générique

de puissance maximale de 75 W.

9. Procédé de dépannage selon la revendication 7,
dans lequel la gamme de pompes de circulation gé-
nériques de différentes puissances comprend une
pompe de circulation générique de puissance maxi-
male de 300 W, une pompe de circulation générique
de puissance maximale de 600 W, une pompe de
circulation générique de puissance maximale de 900
W, une pompe de circulation générique de puissan-
ce maximale de 1500 W.

10. Procédé de dépannage selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel la pompe de circulation gé-
nérique est dépourvue de commutateur à comman-
de manuelle et comprend une interface de commu-
nication par modulation de largeur d’impulsion du
signal de commande.

11. Procédé de dépannage selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel la pompe de circulation gé-
nérique comprend un commutateur à commande
manuelle ainsi qu’une interface de communication
par modulation de largeur d’impulsion du signal de
commande.
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